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Observation préliminaire : malgré l’importance du thème FSU, celui n’a pu être abordé 
compte tenu des contraintes de temps. 
 

1. la commission rappelle les objectifs majeurs de l’activité internationale : 
- le prolongement de notre activité en France et la volonté de peser sur les instances 

européennes et internationales ; 
- la solidarité, la défense de la paix et de la démocratie à travers le monde. 
 
2. Les axes actuels de travail syndical international ont été approuvés :  
- les relations syndicales bilatérales, illustrée par la présence à notre congrès des 

délégués espagnols, italiens et portugais; 
- la participation aux réseaux qui travaillent sur la problématique « Science et société » 

(INES et FMTS) ; 
- la participation à la création récente du secteur international de la FSU ; 
- l’investissement dans les forums sociaux européens et mondiaux ; 
- l’investissement dans Attac. 
 
3. Plus que jamais, du fait de l’intégration européenne et de la mondialisation, 

l’international relève d’une problématique transversale, c'est-à-dire qu’il concerne tous 
les secteurs d’activité du syndicat. C’est pourquoi des représentants des secteurs 
formation, recherche, SDP… devraient y travailler. 

 
4. La question de l’information des syndiqués est apparue importante. Les participants 

ont souhaité avoir connaissance des projets, des réformes et des luttes provenant de 
toute l’Europe, mais aussi du monde entier. 
Outre les comptes-rendus et articles publiés dans le mensuel, ils ont souhaité avoir des 
dossiers plus complets, par exemple sur la stratégie de Lisbonne ou sur le  processus 
de Bologne. 
Il a été demandé que les collègues en poste ou en mission à l’étranger, nous fassent 
parvenir des informations issues directement du terrain. 
Enfin a été évoquée l’idée de développer une rubrique activité internationale sur le 
site, ainsi que de consacrer un forum à cette activité. Plus généralement, il faut donner 
plus de place à ce secteur dans les différents organes de communication du syndicat. 
 

5. Relations syndicales internationales : 
- Il est grand temps de se rassembler et de construire des outils d’intervention efficaces 

pour peser sur les orientations décidées à Bruxelles, à l’OMC, à la Banque mondiale, 
dans les instances onusiennes et souvent élaborées à l’OCDE. Au contraire du 
nivellement par le bas, le rassemblement syndical international peut imposer une 
harmonisation vers le haut sur les sujets tels : les services publics, les droits, les statuts 
et les salaires, la liberté académique… Il est proposé par une majorité des participants 
de la commission une motion de demande d’adhésion à l’IE, au cas où la FSU ne ferait 
ou ne pourrait pas elle-même la demande.  



6. Nous devons plus que jamais continuer à manifester notre solidarité avec les peuples, 
les syndicats et les syndicalistes opprimés. 

 
7. La commission a mis un accent sur le fait que les relations syndicales internationales 

devraient être portées par l’ensemble des militants y compris dans leur pratique 
professionnelle ; le syndicalisme devrait pouvoir faciliter le séjour à l’étranger :  sous 
le « chapeau » de conventions inter-syndicales, il y aurait facilitation de l’accueil, de 
l’insertion dans le pays d’accueil des collègues du SNESUP et des syndicats 
partenaires en mission à l’étranger. 

 
8. En terme de coopération, d’ouverture internationale des établissements, il faut être 

vigilant sur les glissements qui s’opèrent via la recherche effrénée de recettes 
financières, c'est-à-dire vers la marchandisation : les appels d’offre des Chinois, le 
déclin des échanges avec les universités « non solvables » du Sud.  

 
9. Pour mettre en œuvre les ambitions décrites ci-dessus, la majorité des présents s’est 

déclaré volontaire pour participer à la commission « activités et convergences 
internationales ». De plus sera distribué dans le congrès un appel à compétences 
linguistiques et culturelles pour le suivi et l’échange d’informations avec le monde 
universitaire européen et international. 

 
 
 


